
Département de la Lozère 

COMMUNE DE SAINT-BONNET LAVAL 
      DÉLIBÉRATION  DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 30 juin 2017 
 

Membres en exercice : 20 

Présents : 16 

Procurations : 4 

Adoption : 20 voix  

Date de convocation : 23/06/2017 

Date d'affichage : 23/06/2017 

       

 L'an deux mille dix-sept, le trente juin,  à 20 heures 30, le Conseil Municipal, convoqué en 

session ordinaire, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de M. Jean-Louis 
SOULIER, Maire. 
 

 Etaient présent(e)s : Jean-Louis SOULIER, Josette THOMAS, Jean-Paul VINCENT, 

Thierry BELLEDENT, Alain CHAMP, Joseph CHAZAL, Sébastien RIEU, Nicole BOUQUET, 

Bernadette RAMBEAU, Pascal ARCHER, Robert GIRARDY, Jean-Claude MAYRAND, René 

CHAMP, Emile ROUVEYRE, Elisabeth MAYRAND, Patrick CHASTEL 

   

Excusés : Claudette COMBIN (Donne pouvoir à Josette THOMAS), Thierry LAFONT (Donne pouvoir 

à Pascal ARCHER), Sandrine GREGORI (Donne pouvoir à Sébastien RIEU), Anne TRINTIGNAC (Donne 

pouvoir à Nicole BOUQUET. 

Secrétaire : Nicole BOUQUET 

********************************** 

DCM 30-06-17 : 1 

 

Objet : Mise en place du RIFSEEP 

  

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 

Territoriale et notamment les articles 87 et 88. 

Vu le décret n°91-ϴϳϱ du ϲ septeŵďƌe ϭϵϵϭ pƌis pouƌ l’appliĐatioŶ du pƌeŵieƌ aliŶĠa de l’aƌtiĐle ϴϴ de 
la loi du 26 janvier 1984. 

Vu le décret n°2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des 

ageŶts puďliĐs de l’Etat et des ŵagistƌats de l’oƌdƌe judiĐiaiƌe daŶs ĐeƌtaiŶes situatioŶs de ĐoŶgĠs ;le 
cas échéant). 

Vu le décret n°2014-ϱϭϯ du ϮϬ ŵai ϮϬϭϰ poƌtaŶt ĐƌĠatioŶ d’uŶ ƌĠgiŵe iŶdeŵŶitaiƌe teŶaŶt Đoŵpte 

des foŶĐtioŶs, des sujĠtioŶs, de l’eǆpeƌtise et de l’eŶgageŵeŶt pƌofessioŶŶel daŶs la FoŶĐtioŶ 
PuďliƋue de l’Etat. 

Vu le décret n°2014-ϭϱϮϲ du ϭϲ dĠĐeŵďƌe ϮϬϭϰ ƌelatif à l’appƌĠĐiatioŶ de la valeuƌ pƌofessioŶŶelle 
des fonctionnaires territoriaux. 

ConsidĠƌaŶt Ƌu’il Ǉ a lieu d’appliƋueƌ le RĠgiŵe IŶdeŵŶitaiƌe teŶaŶt Đoŵpte des FoŶĐtioŶs, des 
SujĠtioŶs, de l’Eǆpeƌtise et de l’EŶgageŵeŶt PƌofessioŶŶel ;RIFSEEPͿ 

Vu l’avis du ĐoŵitĠ teĐhŶiƋue eŶ date du ϭϲ ŵaƌs ϮϬϭϳ ƌelatif à la ŵise eŶ plaĐe des Đƌitğƌes 
professioŶŶels liĠs auǆ foŶĐtioŶs et à la pƌise eŶ Đoŵpte de l’eǆpĠƌieŶĐe pƌofessioŶŶelle eŶ vue de 
l’appliĐatioŶ du RIFSEEP auǆ ageŶts de la CoŵŵuŶe de St BoŶŶet-Laval. 



Le ŵaiƌe pƌopose à l’asseŵďlĠe dĠliďĠƌaŶte d’iŶstauƌeƌ le RIFSEEP et d’eŶ dĠteƌŵiŶeƌ les Đritères 

d’attƌiďutioŶ : 

Article 1 : Les bénéficiaires 

Le présent régime indemnitaire est attribué aux agents titulaires, stagiaires et contractuels exerçant 

les foŶĐtioŶs du Đadƌe d’eŵplois ĐoŶĐeƌŶĠ. 

Le RIFSEEP est appliĐaďle auǆ Đadƌes d’eŵplois suivaŶts : 

 Adjoints administratifs territoriaux : 

L’IFSE est uŶe iŶdeŵŶitĠ liĠe au poste de l’ageŶt et à soŶ eǆpĠƌieŶĐe pƌofessioŶŶelle. 

Article 2 : Modalités de versement 

Les ŵoŶtaŶts iŶdividuels pouƌƌoŶt ġtƌe ŵodulĠs paƌ aƌƌġtĠ de l’autoƌitĠ teƌƌitoƌiale daŶs les limites et 

ĐoŶditioŶs fiǆĠes paƌ les teǆtes appliĐaďles à la foŶĐtioŶ puďliƋue d’Etat ou seloŶ les Đƌitğƌes fiǆĠs, 
pouƌ ĐhaƋue pƌiŵe, paƌ l’asseŵďlĠe dĠliďĠƌaŶte. 

Les agents admis à exercer leurs fonctions à temps partiel, les agents occupant un emploi à temps 

ŶoŶ Đoŵplet aiŶsi Ƌue les ageŶts ƋuittaŶt ou ĠtaŶt ƌeĐƌutĠs daŶs la ĐolleĐtivitĠ eŶ Đouƌs d’aŶŶĠe soŶt 
admis au bénéfice des primes et indemnités instituées au prorata de leur temps de service. 

Concernant les indisponibilités physiques et conformément au décret n°2010-997 du 26 août 2010, le 

RIFSEEP sera maintenu dans les mêmes conditions que le traitement, durant les congés suivants : 

 Congés de maladie ordinaire (traitement maintenu pendant les 3 premiers mois puis réduit 

de moitié pour les 9 mois suivants) : 

 Congés annuels (plein traitement) : 

 Congés pour accident de service ou maladie professionnelle (plein traitement). 

 CoŶgĠs de ŵateƌŶitĠ, de pateƌŶitĠ et d’adoptioŶ ;pleiŶ tƌaiteŵeŶtͿ 
Il sera suspendu en cas de congé de longue maladie, de longue durée ou de grave maladie. 

Possibilité de mettre en place des dispositions propres à la structure : 

 Le RIFSEEP ;ou uŶiƋueŵeŶt l’IFSEͿ seƌa suspeŶdu eŶ Đas de ĐoŶgĠ de ŵaladie oƌdiŶaiƌe, pouƌ 
accident de service, pour maladie professionnelle, ou de congé maternité, paternité ou 

adoption ; 

L’attƌiďutioŶ iŶdividuelle seƌa dĠĐidĠe paƌ l’autoƌitĠ teƌƌitoƌiale et feƌa l’oďjet d’uŶ aƌƌġtĠ iŶdividuel. 

Article 3 : Structure du RIFSEEP 

Le RIFSEEP comprend 2 parts : 

 L’iŶdeŵŶitĠ de FoŶĐtioŶ, de SujĠtioŶs et d’eǆpeƌtise (IFSE) qui valorise la nature des 

fonctions des agents et leur expérience professionnelle : 

 Le CoŵplĠŵeŶt IŶdeŵŶitaiƌe AŶŶuel ;CIAͿ, pouƌ ƌĠĐoŵpeŶseƌ l’eŶgageŵeŶt pƌofessioŶŶel et 
la manière de servir  

Article 4 : Maintien à titre individuel 

Les organes délibérants des structures publiques territoriales peuvent décider de maintenir, à titre 

individuel, au fonctionnaire concerné, le montant indemnitaire dont il bénéficiait en application des 

dispositions réglementaires antérieurs, lorsque ce montant se trouve diŵiŶuĠ paƌ l’appliĐatioŶ ou la 
ŵodifiĐatioŶ des dispositioŶs ƌĠgleŵeŶtaiƌes appliĐaďles auǆ seƌviĐes de l’Etat seƌvaŶt de ƌĠfĠƌeŶĐe 



(article 88 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale). 

Article 5 : L’iŶdeŵŶité de FoŶctioŶ, de SujétioŶs et d’Expertise ;IFSEͿ 

Le ŵoŶtaŶt de l’IFSE est fiǆĠ seloŶ le Ŷiveau de ƌespoŶsaďilitĠ et d’eǆpeƌtise ƌeƋuis daŶs l’eǆeƌĐiĐe 
des foŶĐtioŶs. Les foŶĐtioŶs oĐĐupĠes paƌ les foŶĐtioŶŶaiƌes d’uŶ ŵġŵe Đoƌps ou statut d’eŵploi 
sont réparties au sein de différents groupes au regard des critères professionnels suivants : 

 Des foŶĐtioŶs d’eŶĐadƌeŵeŶt, de ĐooƌdiŶatioŶ, de pilotage ou de ĐoŶĐeptioŶ ;Ŷiveau 
hiĠƌaƌĐhiƋue, Ŷoŵďƌe de Đollaďoƌateuƌs, Ŷiveau d’eŶĐadrement, niveau de responsabilité liés 

aux missions, délégation de signature, organisation du travail des agents) : 

 De la teĐhŶiĐitĠ de l’eǆpeƌtise ou de la ƋualifiĐatioŶ ŶĠĐessaiƌe à l’eǆeƌĐiĐe des foŶĐtioŶs 
(connaissance requise, technicité, niveau de difficulté, polyvalence, diplôme, habilitation et 

ĐeƌtifiĐatioŶs, autoŶoŵie, pƌatiƋue d’uŶ outil ŵĠtieƌ, ƌaƌetĠ de l’eǆpeƌtise, aĐtualisatioŶ des 
connaissances) ; 

 Des sujĠtioŶs paƌtiĐuliğƌes ou du degƌĠ d’eǆpositioŶ du poste au ƌegaƌd de soŶ 
environnement professioŶŶel ;ƌelatioŶs eǆteƌŶes//iŶteƌŶes, ƌisƋues d’agƌessioŶ phǇsiƋue, 
verbale, exposition aux risques de blessures, itinérance, déplacements, variabilité des 

hoƌaiƌes, ĐoŶtƌaiŶtes ŵĠtĠoƌologiƋues, tƌavail postĠ, oďligatioŶ d’assisteƌ auǆ iŶstaŶĐes, 
engagement de la responsabilité financière, juridique, sujétions horaires, gestion de 

l’ĠĐoŶoŵat, iŵpaĐt suƌ l’iŵage de la ĐolleĐtivitĠͿ. 
L’IFSE est ĠgaleŵeŶt ŵodulĠe eŶ foŶĐtioŶ de l’eǆpĠƌieŶĐe pƌofessioŶŶelles Ƌui est assiŵilĠe à la 
connaissance acquise par la pratique et repose sur : 

 L’ĠlaƌgisseŵeŶt des ĐoŵpĠteŶĐes ;autƌes eǆpĠƌieŶĐes pƌofessioŶŶelles salaƌiĠes, 
compétences transférables, diversifiées) : 

 L’appƌofoŶdisseŵeŶt des savoiƌs ;ĐoŶŶaissaŶĐe de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt de tƌavail, 
interlocuteurs, partenaires, circuits de décision) ; 

 La consolidation des connaissances pratiques assimilées sur un poste (mobilisation réelle des 

savoir-faire acquis, transmission de savoirs et formulation de propositions). 

Le ŵoŶtaŶt de l’IFSE est ƌĠeǆaŵiŶĠ : 

 En cas de changement de fonctions ; 

 Tous les Ƌuatƌe aŶs ;au ŵoiŶsͿ, eŶ l’aďseŶĐe de ĐhaŶgeŵeŶt de foŶĐtioŶs et au vu de 
l’eǆpĠƌieŶĐe aĐƋuise paƌ l’ageŶt ; 

 EŶ Đas de ĐhaŶgeŵeŶt de gƌade à la suite d’uŶe pƌoŵotioŶ 

L’IFSE est veƌsĠe ŵeŶsuelleŵeŶt  

Les groupes de fonctions et les montants maximum annuels sont fixés comme suit : 

Cadƌe d’eŵplois Groupe 
Emploi (à titre 

indicatif) 

Montant maximal 

aŶŶuel IFSE eŶ € 

Adjoints administratifs 

territoriaux 

Groupe C1 

Encadrement de 

proximité, expertise, 

secrétariat de mairie 

11 340 

Groupe C2 AgeŶt d’exécutioŶ 10 800 

 

Article 6 : Le Complément Indemnitaire Annuel (CIA) 

Le CIA est veƌsĠ eŶ foŶĐtioŶ de l’eŶgageŵeŶt pƌofessioŶŶel et de la ŵaŶiğƌe de seƌviƌ. 



L’appƌĠĐiatioŶ de la ŵaŶiğƌe de seƌviƌ se foŶde suƌ l’eŶtƌetieŶ pƌofessioŶŶel. Dğs loƌs, il sera tenu 

Đoŵpte de la ƌĠalisatioŶ d’oďjeĐtifs ƋuaŶtitatifs et Ƌualitatifs. 

Plus généralement, seront appréciés : 

 La valeuƌ pƌofessioŶŶelle de l’ageŶt ; 

 SoŶ iŶvestisseŵeŶt peƌsoŶŶel daŶs l’eǆeƌĐiĐe de ses foŶĐtioŶs ; 

 Son sens du service public ; 

 Sa capacité à travailler en équipe ; 

 Sa contribution au collectif de travail. 

Le CIA est versée annuellement au mois de décembre. 

Les plafonds annuels du complément indemnitaire sont fixés comme suit : 

 

Cadƌe d’eŵplois Groupe Emploi (à titre indicatif) 
Montant maximal 

aŶŶuel IFSE eŶ € 

Adjoints administratifs 

territoriaux 

Groupe C1 

Encadrement de 

proximité, expertise, 

secrétariat de mairie 

1 260 

Groupe C2 AgeŶt d’exécutioŶ 1 200 

 

Article 7 : Cumuls possibles 

Le RIFSEEP est exclusif de toutes autres primes et indemnités liées aux fonctions et à la manière de 

servir. 

Il est donc cumulable par nature, avec : 

 L’iŶdeŵŶitĠ hoƌaiƌe pouƌ tƌavail Ŷoƌŵal de Ŷuit ; 

 L’iŶdeŵŶitĠ hoƌaiƌe pouƌ tƌavail du diŵaŶĐhe et jouƌs fĠƌiĠs ; 

 L’iŶdeŵŶitĠ d’astƌeiŶte ; 

 L’iŶdeŵŶitĠ d’iŶteƌveŶtioŶ ; 

 L’iŶdeŵŶitĠ hoƌaiƌe pouƌ tƌavail supplĠŵeŶtaiƌe ; 

 L’iŶdeŵŶitĠ foƌfaitaiƌe ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe pouƌ ĠleĐtioŶs. 
Apƌğs eŶ avoiƌ dĠliďĠƌĠ, l’asseŵďlĠe dĠliďĠƌaŶte dĠĐide : 

 D’iŶstauƌeƌ uŶ ƌĠgiŵe iŶdeŵŶitaiƌe teŶaŶt Đoŵpte des foŶĐtioŶs, des sujĠtioŶs, de 

l’eǆpeƌtise et de l’eŶgageŵeŶt pƌofessioŶŶel ;RIFSEEPͿ tel Ƌue pƌĠseŶtĠ Đi-dessus à compter 

du : 1
er

 juillet 2017 et de suppléer selon le rythme de parution, les anciennes dispositions le 

régime actuellement en vigueur. 

 Selon le cas, le maintien aux fonctionnaires concernés à titre individuel de leur montant 

aŶtĠƌieuƌ plus ĠlevĠ eŶ appliĐatioŶ de l’aƌtiĐle ϴϴ de la loi du Ϯϲ jaŶvieƌ ϭϵϴϰ. 
 D’autoƌiseƌ le Maiƌe à fiǆeƌ paƌ aƌƌġtĠ iŶdividuel le ŵoŶtaŶt de l’IFSE et du CIA veƌsĠs auǆ 

agents concernés dans le respect des dispositions fixées ci-dessus ; 

 De pƌĠvoiƌ et d’iŶsĐƌiƌe les ĐƌĠdits ĐoƌƌespoŶdaŶts au ďudget. 
Les dispositions de la présente délibération prendront effet au 1

er
 juillet 2017  

 



Le Maiƌe iŶfoƌŵe Ƌue la pƌĠseŶte dĠliďĠƌatioŶ peut faiƌe l’oďjet d’uŶ ƌeĐouƌs pouƌ eǆĐğs de 
pouvoir devant le tribunal Administratif dans un délai de 2 mois, à compter de la présente 

publication. 


